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Procès-verbal du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Elan Limousin Avenir Nature du 21 décembre 2023 à  

Nieul. 
 

Le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois, à 18 heures, le Conseil communautaire ELAN 

LIMOUSIN AVENIR NATURE s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY. 

 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 

18h00. Il remercie la commune de Nieul et donne la parole à Monsieur Laurent AUZEMERY, qui 

accueille les conseillers communautaires au nom de la commune de Nieul. 

 

PRÉSENTS : A. AUZEMÉRY, Président, J.-M. PEYROT, N. ROCHE, K. BERNARD, J.-C. SOLIS, J.-M. LEGAY, 

B.  DUPIN, J. PLEINEVERT, J.-J. DUPRAT, J.-P. POULET, L. BOURDIER, J.-M. HORRY, G. JOUANNETAUD, 

Vice-Présidents, J. HARDY, O. CHATENET, P. BARIAT, R. SOLANS- EZQUERRA, N. NICOULAUD, B. 

LARDY, B.  TROUBAT, L. COSSIAUX, A. BROUILLE, H. FRENAY, E. PETIT, F. MAITRE, M.-L. GANDOIS, P. 

VALLIN, T. PAUFIQUE, J.-P. PORTE, D. PERROT, L. AUZEMÉRY, M. PERROT, P. ROBERT, C. ROUX, C. 

ROSSANDER, B. LE GUEN, B. LAUSERIE, H. DELOS, C. DUFOURNEAU, B. PEIGNER. 

 

Étaient présents représentés :  

B. TRICARD   procuration à L. AUZEMERY 

A. TERRANA    procuration à C. ROUX 

 

Etaient absents : M. JANDAUD, V. CARRE, M. PERTHUISOT. 

 

Le quorum étant atteint, le président déclare la séance du Conseil communautaire ouverte et 

procède à la désignation du secrétaire de séance. 

 

Désignation du secrétaire de séance 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 

M. Laurent AUZEMERY est désigné secrétaire de séance. 

Le Conseil communautaire décide de lui adjoindre des auxiliaires, pris au sein de l’administration, 

qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 

 

Arrêt du procès-verbal de la séance précédente 

Monsieur le Président soumet au vote le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2023 qui est 

approuvé à l’unanimité. 

 

Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 

 

 

I. Décisions prises en application de l’article L.5211-10 du CGCT 

 

Le Président propose au Conseil Communautaire de prendre acte des décisions prises en 

application de la délégation à l’exécutif communautaire prévue à l’article L.5211-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales : 
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N° 2023-13 :  

 

ARTICLE 1 :  

A compter du 1er octobre 2023, il est institué de manière permanente une braderie de livres, DVD 

et CD. Les recettes de la braderie viennent s’ajouter aux recettes déjà existantes cités dans les 

arrêtés ci-dessus. 

 

ARTICLE 2 :  

La régie de recettes est située à la médiathèque de Nantiat et de Nieul. 

 

ARTICLE 3 :  

La régie encaisse les produits liés à la tarification votée lors de la délibération n° 2023/125 du 22 

juin 2023, à la délibération n° 2017/11 du 8 février 2017. 

 

ARTICLE 4 :  

Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Numéraires ; 

- Chèques. 

Elles sont perçues contre remise d’un reçu à l’usager. 

 

ARTICLE 5 :  

L’intervention des régisseurs titulaires, suppléants et mandataires a lieu dans les conditions fixées 

par leur acte de nomination. 

 

ARTICLE 7 :  

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 200 €. 

 

ARTICLE 8 :  

Le régisseur est tenu de verser au Comptable du Centre des Finances Publiques de Bessines-sur-

Gartempe, le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 7 et au 

minimum une fois par trimestre. 

 

ARTICLE 9 :  

Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement. 

 

ARTICLE 10 :  

Le régisseur et le régisseur suppléant ne percevront pas d’indemnité de responsabilité. 

 

ARTICLE 11 :  

Le Président de la Communauté de communes et le Comptable public assignataire de Bessines-

sur-Gartempe sont chargés, chacun, en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

 

N° 2023-14 :  

 

Est conclu un avenant au contrat de maintenance n° CE282 conclu avec la SAS DEGOIS dont le siège 

social est situé 19 rue Sismondi – 87002 LIMOGES CEDEX 1, pour l’entretien des portes 

automatiques et volets roulants des bâtiments communautaires. 

 

L’objet de cet avenant porte sur l’ajout de l’entretien des volets roulets : 

- De la Festiv’halle, sis 26 route du Mazeau, 87480 SAINT PRIEST TAURION  
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Le coût supplémentaire sera de 655 HT (valeur janvier 2023). 

L’avenant prend effet à compter de ce jour. Les autres articles du contrat sont inchangés. 

 

 

N° 2023-15 :  

 

Est conclu avec la SAS EL SMARTGRID dont le siège social est situé 1 Avenue d’Ester – 87280 

LIMOGES, un marché pour les études d’opportunité puis de faisabilité relatives au déploiement 

d’énergie renouvelables sur le patrimoine foncier et bâti de la Communauté de communes ELAN.  

Ce marché est divisé en 2 lots, les 2 lots sont attribués à la société sus nommée. 

Le montant du marché s’élève à : 

- Lot 1 - études d’opportunité du patrimoine foncier et bâti des filières administratives et 

techniques : 7 619,17 € HT soit 9 143,00 € TTC, 

- Lot 2 - études d’opportunité du patrimoine foncier et bâti de la filière assainissement : 

6 095,33 € HT soit 7 314,40€ TTC. 

 

 

N° 2023-16 :  

 

Est conclu un contrat avec la société Cabinet Michel KLOPFER dont le siège social est situé 4 rue 

Galilée – 75116 PARIS, pour une assistance à maitrise d’ouvrage sur des sujets financiers et fiscaux.  

La mission s’inscrit dans une démarche de projet partagé entre la communauté et ses communes 

membres, avec une vision prospective et une stabilisation des échanges financiers entre l’EPCI et 

les communes. 

Le montant du marché s’élève à 31 675 € HT et 38 010 € TTC. 

 

 

N° 2023-17 :  

 

Est conclu un contrat avec Maître Anne GARDERE, Avocat au Barreau de Lyon, dont le siège social 

est situé 163 rue Duguesclin, 69006 Lyon, pour une étude juridique sur les modalités d’une 

expérimentation en matière de redevance incitative. 

Le montant du contrat s’élève à 1 620 € HT soit 1 944 € TTC. 

 

En l’absence de questions, il est pris acte de ces documents à l’unanimité du conseil.  

 

II. Pacte financier et fiscal – Vote des scénarios 

 

J.-M. PEYROT, 1er vice-président en charge des finances, rappelle qu’une étude financière et 

fiscale est réalisée depuis juillet 2023 par le cabinet Michel KLOPFER. Cette étude s’est réalisée à 

travers de nombreuses réunions et en concertation avec les élus de tout le territoire. A l’issue de 

cette étude, il sera proposé au Conseil communautaire ainsi qu’aux conseils municipaux d’adopter 

un Pacte financier et fiscal, afin de redonner à ELAN les capacités financières de remplir sa vocation 

de communauté de communes mais aussi de rétablir une équité au sein des communes. 

 

Ce travail a abouti à la proposition, dans le document ci-joint, de plusieurs solutions : 

Un premier scénario (proposition 1) a été proposé par le Cabinet Klopfer et approuvé en Conseil 

communautaire. Cependant, ce scénario impactant fortement certaines communes, il a été 

demandé un nouveau scénario (Proposition 2), qui a recueilli un avis favorable du Conseil des 
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maires. Enfin, à la demande d’une commune, ce dernier scénario a été retravaillé et vous est 

également proposé (Proposition 3).   

 

Afin que le cabinet Michel Klopfer formalise le pacte financier et fiscal pour le Conseil 

Communautaire de janvier, qu’Elan et les communes puissent élaborer leur DOB sur des bases 

fiables et mettre à jour leur PPI, il est proposé aux élus de se prononcer sur le choix du scénario à 

retenir. 

 

J.-M. PEYROT présente un document récapitulant les différentes propositions.  

 

J.-J. DUPRAT précise que la troisième de ces propositions émane de l’ensemble de la commission 

finances de Chamborêt. 
 

J.-M. PEYROT estime que la proposition 3 n’a pas beaucoup d’incidence pour ELAN mais a 

cependant un impact important pour certaines communes. Il soutiendra, ainsi que son conseil 

municipal, la proposition 2.  

 

J.-C. SOLIS indique qu’elle soutient aussi la proposition 2 et le Président rappelle que ce scénario 

est également celui favorisé par le Conseil des maires.  

 

C. ROSSANDER trouve dommage que ce scénario reprenne pour base les attributions de 

compensation de 2023 et qu’elle ne mette pas en place de dotation de solidarité communautaire. 

Cependant, elle suivra la voix de la majorité.  

 

B. PEIGNER indique s’abstenir de voter tant que cela n’aura pas été présenté à son conseil 

municipal.  

 

A. BROUILLE plébiscite la deuxième proposition. 

 

Le Président soumet au vote les scénarios. La majorité des élus se prononcent en faveur de la 

deuxième. J.-J. DUPRAT et B. PEIGNER s’abstiennent. Par conséquent, le Président indique qu’il sera 

proposé, en janvier, de voter un pacte rédigé sur la base du scénario voté en conseil. 

 

III. Grille tarifaire de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative 

 

Le Président expose qu’ Après une année de fonctionnement de la redevance incitative, la 

Communauté de Communes souhaite faire évoluer le service. 

En date du 25 mai 2023 et du 16 novembre 2023, le Conseil Communautaire a délibéré en 

proposant une période test de collecte du tri sélectif en porte à porte dès juillet 2024, pour les 

communes qui le souhaitent, puis en fonction des résultats une harmonisation du service sur 

l’ensemble du territoire en 2025. 

 

En 2024, une actualisation des tarifs est nécessaire en prévision de la mise en place d’un service 

supplémentaire de collecte des déchets recyclables en porte à porte effectué en régie. 

 

Le déploiement de ce service de collecte est décliné en deux phases, ce qui impliquera une 

facturation adaptée pour les usagers concernés : 

- 1ère phase : mise en place de la collecte des déchets recyclables dès le mois de juillet 2024 

pour les communes qui le souhaitent.  

- 2ème phase : mise en place de la collecte des déchets recyclables dès le mois janvier 2025 

pour les autres communes.  
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La grille tarifaire présenté prévoit donc deux modèles de facturation différents : 

- Une grille applicable aux communes bénéficiant du service de collecte des déchets 

recyclables en porte à porte dès juillet 2024. 

- Une grille applicable aux communes ne bénéficiant pas du service de collecte des déchets 

recyclables en porte à porte en 2024. 

 

Il vous est proposé un scénario d’équilibre du budget annexe selon la répartition suivante : 

 

PART FIXE PART VARIABLE 

90% 10% 

 

Enfin, cette double collecte est prévue pour les particuliers. Une étude sera menée pour dupliquer 

ce service aux professionnels. Les aspects organisationnels, politiques et financiers seront 

présentés.  

 

Le Président précise que, s’il avait été proposé au dernier conseil communautaire de partager la 

prise en charge des bacs entre ELAN et les communes, il est apparu depuis qu’il serait plus 

équitable que cette dépense soit à la seule charge de l’EPCI. Il rappelle également le surcoût estimé 

au départ (21 € + 7 € d’investissement du bac) et indique qu’en raison d’économies réalisées sur 

l’achat des bacs et du fait que le service ne soit mis en place que sur la moitié de l’année, ce surcoût 

est diminué. Il indique enfin que la communauté de communes Val de Vienne propose des tarifs 

équivalents à ceux d’ELAN.  

 

A la suite d’une question, il précise que le nombre de levées pour le tri ne sera pas limité. 

Cependant, le passage du camion se fera tous les 15 jours.  

 

J.-C. SOLIS appuie la nécessité d’un travail en 2024 pour ne pas revivre les problèmes de facturation 

de 2023.  

 

J.-J. DUPRAT rappelle que tous les efforts sont fournis pour résoudre ces difficultés qui sont liés à 

l’envoi des factures à la trésorerie.  

 

Le Président cite le nom des communes qui participeront à l’expérimentation du passage du tri en 

porte à porte. Il s’agit d’Ambazac, Bessines sur Gartempe, Compreignac, Saint-Laurent-Les-Eglises, 

Nieul, Thouron, Saint Sylvestre. 

 

P. BARIAT demande combien d’usagers sont concernés par ce passage. Il lui est répondu que ce 

nombre n’est pas encore connu. Par ailleurs, le président indique que la demande de la commune 

d’Ambazac d’obtenir la convention qui lie la Communauté de communes et le SYDED ne peut être 

satisfaite car seul les statuts du SYDED lient ces deux entités.  

 

R. SOLANS EZQUERRA estime que la répartition part fixe/part variable proposée manque d’incitatif.  

 

A. BROUILLE affirme que la baisse du taux de déchets montre que le caractère incitatif existe. Elle 

demande cependant si à l’avenir il pourrait être étudié de proposer différents forfaits en ajustant 

le nombre de levées.  

 

J.-M. PEYROT explique que compte tenu des perspectives d’amélioration, certains services 

pourront peut-être arriver en plus dans les années à venir.  

 



6 
 

Le Président indique également qu’il apparaît que dans plusieurs communes, les déchets du 

marché sont collectées et mis dans les bacs mis à disposition par ELAN pour collecter les incivilités. 

Cela n’est pas normal.  

 

Après avoir demandé si d’autres élus souhaitaient se prononcer, le président soumet au vote la 

délibération.  

 

A la majorité, le conseil communautaire décide qu’ELAN supportera le coût des bacs de tri et 

approuve la grille tarifaire (H. DELOS, P. BARIAT, R. SOLANS-EZQUERRA, N. NICOULAUD votent 

contre, J.-J. DUPRAT s’abstient). 

 

IV. Vente de biens immobiliers sur la commune de Chamborêt  

 

Le président rappelle que Lors de sa séance du 14 septembre 2023, le conseil communautaire a 

approuvé la vente de deux parcelles dans le bourg de la commune de Chamborêt. 

 

Suite à la réforme sur le patrimoine des collectivités, les collectivités et les EPCI doivent passer pas 

l’évaluation des domaines pour chaque vente et achat de biens immobilier. 

 

Les avis des domaines pour les parcelles B738 et B1002 sont disponible en annexe. 

 

Le tarif de la vente de la parcelle proposé par le service des domaines est supérieur au prix qui 

avait été voté. Cela est dû au fait que la parcelle est enclavée et que seule la commune de 

Chamboret peut l’exploiter pour agrandir son lotissement. 

 

En l’absence de questions ou remarques, le Président soumet la délibération au vote. Elle est 

adoptée à l’unanimité.  

 

V. Avenant à la convention d’adhésion à l’ATEC 

 

Le Président explique que l’Agence Technique départementale Haute-Vienne (ATEC 87) a pour 

vocation d’apporter à ses adhérents une assistance en matière d’ingénierie publique dans les 

domaines de la voirie et des infrastructures, de l’eau et de l’assainissement, des bâtiments et 

espaces publics, de l’informatique, du numérique et de l’économie. 

 

Par une convention passée en 2017 et modifiée en 2020, ELAN est adhérente dans les volets 

suivants : 

- Bâtiments/espaces publics 

- Informatique 

- Eau/assainissement (hors SATESE) 

- Numérique/économie  

 

En assemblée générale de 2022, l’ATEC a proposé de faire évoluer sa prestation informatique. Elle 

présente par conséquent un avenant à la convention initiale.  

 

L’assistance informatique comprend :  

- L’aide au choix des équipements et le contrôle de la comptabilité avec les logiciels mis à 

disposition par l’ATEC 
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- La mise à disposition des logiciels de gestion financière, de gestion de la facturation et de 

gestion du personnel. Ces logiciels sont fournis par un prestataire privé dans le cadre d’un 

marché public conclu par l’ATEC 

- La formation du personnel aux logiciels mis à disposition par l’ATEC 

- La maintenance et l’assistance de 1er niveau auprès des utilisateurs. L’assistance de 2nd 

niveau et la mise à jour des logiciels sont fournis dans le cadre du marché par le prestataire 

- En cas de retrait de la Communauté de communes, ces logiciels ne seraient plus mis à 

disposition  

 

La cotisation serait calculée chaque année (le mode de calcul est présenté dans l’avenant présenté 

en annexe). A titre indicatif, elle serait pour l’année 2023 de 4 975,28 €. 

 

J.-C. SOLIS attire l’attention sur le fait que pour le logiciel JVS, l’accompagnement aux communes 

de l’ATEC n’est pas satisfaisant.  

 

Le Président demande si d’autres élus souhaitent s’exprimer puis propose au Conseil de voter la 

délibération, qui est adoptée à l’unanimité.  

 

VI. Decision modificative n°1 – Budget annexe « commerce de Compreignac » 

 

J.-M. PEYROT expose qu’une décision modificative (DM) a pour objectif d’ajuster les prévisions 

inscrites au budget primitif (BP). 

 

En effet, lors de l’élaboration du budget, la communauté de communes prévoit les dépenses et les 

recettes pour les sections de fonctionnement et d’investissement avec une estimation la plus 

sincère possible. Or, au fur-et-à-mesure de l’exécution, il est possible que certains postes aient été 

sous-estimés ou surestimés. De plus, des besoins nouveaux peuvent apparaître et nécessitent 

l’inscription de crédits budgétaires complémentaires. Dans ce contexte, la DM ajuste les prévisions 

et complète les crédits budgétaires en fonction des nouveaux besoins. 

 

Une décision modificative est nécessaire concernant la section de fonctionnement. Lors du BP 

2023, les crédits ouverts concernant le chapitre 66, ne permettent pas de couvrir l’ensemble de la 

dépense sur l’année. 

Un besoin de crédits supplémentaires doit donc être octroyé. 

 

Il convient donc de réajuster ces crédits comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

CHAPITRE NATURE LIBELLE  MONTANT 

011 Charges à caractère général -30,00 

011 615228 Autres bâtiments -30,00 

66 Charges financières 30,00 

66 66112 Intérêts des ICNE 30,00 

TOTAL DES DEPENSES 0,00 
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En l’absence de questions ou remarques, la délibération est soumise au vote du conseil et 

adoptée à l’unanimité.  

 

VII. Décision modificative n°2 – Budget principal  

 

J.-M. PEYROT expose qu’une décision modificative (DM) a pour objectif d’ajuster les prévisions 

inscrites au budget primitif (BP). 

 

En effet, lors de l’élaboration du budget, la communauté de communes prévoit les dépenses et les 

recettes pour les sections de fonctionnement et d’investissement avec une estimation la plus 

sincère possible. Or, au fur-et-à-mesure de l’exécution, il est possible que certains postes aient été 

sous-estimés ou surestimés. De plus, des besoins nouveaux peuvent apparaître et nécessitent 

l’inscription de crédits budgétaires complémentaires. Dans ce contexte, la DM ajuste les prévisions 

et complète les crédits budgétaires en fonction des nouveaux besoins. 

 

Une décision modificative n°2 est nécessaire concernant les sections de fonctionnement et 

d’investissement.  

 

Pour la section de fonctionnement, le chapitre 65 nécessite des crédits supplémentaires 

concernant le versement de la subvention d’équilibre au budget annexe des logements sociaux et 

le chapitre 67 nécessite des crédits supplémentaires afin de couvrir les dépenses liées au 

remboursement de la prime inflation perçue en 2022 à tort. Il convient de réajuster ces crédits 

comme suit :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

CHAPITRE NATURE LIBELLE  MONTANT 

65 autres charges de gestion courante 29 600,00 

65 657364 Subvention fonct établ industriel, commerces 29 600,00 

67 Charges exceptionnelles 38 000,00 

67 678 Autres charges exceptionnelles 38 000,00 

TOTAL DES DEPENSES 67 600,00 

RECETTES 

CHAPITRE NATURE LIBELLE  MONTANT 

73 Impôts et taxes 67 600,00 

73 7388 Autres taxes diverses 67 600,00 

TOTAL DES RECETTES 67 600,00 

 

Concernant la section d’investissement, le chapitre 10 nécessite des crédits afin d’apurer le solde 

du compte 1069 avant le passage à la nomenclature M57, ce qui implique d’émettre un titre sur ce 

compte et un mandat sur le compte 1068. Le chapitre 27 nécessite des crédits pour couvrir une 

dépense liée à une avance remboursable faite à une entreprise dans le cadre des aides aux 

entreprises. Le Chapitre 041 a besoin de crédits pour permettre la comptabilisation de la 

récupération d’une avance générée pour une entreprise. Ces crédits doivent être réajustés comme 

suit :  
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

CHAPITRE NATURE LIBELLE  MONTANT 

10 Dotations, fonds divers et réserves 37 300,00 

10 1068 Excédent de fonctionnement capitalisés 37 300,00 

27 Autres immobilisations financières 12 100,00 

27 274 Prêts et aides 12 100,00 

041 Opérations patrimoniales 26 600,00 

041 2313 Constructions 26 600,00 

TOTAL DES DEPENSES 76 000,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

RECETTES 

CHAPITRE NATURE LIBELLE  MONTANT 

10 Dotations, fonds divers et réserves 37 300,00 

10 1069 Reprise 1997 sur les excédents capitalisés 37 300,00 

27 Autres immobilisations financières 12 100,00 

27 274 Prêts et aides 12 100,00 

041 Opérations patrimoniales 26 600,00 

041 238 Avances 26 600,00 

TOTAL DES RECETTES 76 000,00 

  

Il est proposé aux élus de s’exprimer, puis la délibération est proposée au vote. La décision est 

adoptée à l’unanimité.  

 

VIII. Décision modificative n°2 – Budget annexe assainissement  

 
J.-M. PEYROT rappelle qu’une décision modificative (DM) a pour objectif d’ajuster les prévisions 

inscrites au budget primitif (BP). 

 

En effet, lors de l’élaboration du budget, la communauté de communes prévoit les dépenses et les 

recettes pour les sections de fonctionnement et d’investissement avec une estimation la plus 

sincère possible. Or, au fur-et-à-mesure de l’exécution, il est possible que certains postes aient été 

sous-estimés ou surestimés. De plus, des besoins nouveaux peuvent apparaître et nécessitent 

l’inscription de crédits budgétaires complémentaires. Dans ce contexte, la DM ajuste les prévisions 

et complète les crédits budgétaires en fonction des nouveaux besoins. 

 

Une décision modificative n°2 est nécessaire concernant la section d’investissement. Des crédits 

supplémentaires doivent être octroyés au chapitre 21, afin de couvrir les dépenses liées à du 

matériel et outillage technique, ainsi qu’au chapitre 16 afin de pallier le paiement d’emprunts 

transférés par la commune d’Ambazac concernant un bassin d’orage. 

 

Ces crédits sont réévalués comme suit :  
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Il est demandé si des élus souhaitent s’exprimer, puis le Président propose au conseil de voter. 

La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 

IX. Adoption du règlement budgétaire et financier dans le cadre du passage à la 

nomenclature comptable M57 

 

J.-M. PEYROT explique que dans le cadre du passage à la nomenclature comptable M57 au 1er 

janvier 2024, la Communauté de Communes ELAN doit se doter d’un Règlement Budgétaire et 

Financier (RBF). 

 

Le RBF formalise et précise les principales règles de gestion financière qui résultent du Code 

général des collectivités territoriales (CGCT), de la loi organique relative aux lois des finances du 1er 

août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique et des instructions budgétaires et comptables applicables aux collectivités. 

 

Il définit également des règles internes de gestion propres à la Communauté de Communes ELAN 

dans le respect des textes ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses services. Il 

rassemble et harmonise des règles jusque-là implicites ou disséminées dans diverses délibérations 

et notes internes.  

 

Il s’impose à l’ensemble des services, et renforce la cohérence et l’harmonisation des procédures 

budgétaires en vue de garantir la permanence des méthodes et des processus internes. 

 

Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles aux élus 

et aux agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de gestion partagée. 

 

Le présent RBF évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et 

réglementaires ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion. Il constitue la base de 

référence du guide des procédures du service des Finances. 

 

Il est proposé aux élus de s’exprimer, puis la délibération est soumise au vote du Conseil, qui 

l’adopte à l’unanimité.  

 

 

CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT

16 14 000,00

16 1641 Emprunts en euros 14 000,00

21 10 000,00

21 2158 Autres installations, matériel et outillage technique 5 000,00

21 2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00

23 -24 000,00

23 2315 Immobilisations corportelles en cours/installations, matériel -24 000,00

0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES

DEPENSES
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X. Budgets communautaires 2023 – Autorisation de paiement des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget principal et des budgets annexes 

 

J.-M. PEYROT rappelle que l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

prévoit un certain nombre de dispositions pour assurer la continuité de l’exécution budgétaire 

lorsque le budget d’une collectivité territoriale n’est pas adopté avant le 1er janvier de l’exercice 

auquel il s’applique. 

 

Sans autorisation préalable de l’assemblée délibérante, le Président est en droit de mettre en 

recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. Le Président 

peut également mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de 

la dette venant à échéance avant le vote du budget. Pour les autres dépenses d’investissement, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, une autorisation préalable du 

Conseil Communautaire est requise. 

Cette autorisation permettra au Président d’engager, liquider et mandater ces dépenses 

d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2023. 

 

BUDGET PRINCIPAL : 

 

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ELAN 
 

  
Article 

  
Crédits ouverts en 

2023 Limite 25% prévue  Autorisation 
 

Chapitre 

Article 

M57 (BP + DM) 

par l'art.L.1612-1 

du CGCT demandée 
 

20 
2031 2031 88 000,00 € 22 000,00 € 22 000,00 €  

2051 2051 5 900,00 € 1 475,00 € 1 475,00 €  

TOTAL CHAP 20     93 900,00 € 23 475,00 € 23 475,00 €  

204 
2041632 20415332 30 000,00 € 7 500,00 € 7 500,00 €  

20422 20422 60 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €  

TOTAL CHAP 204 
    90 000,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 

 

21 

2111 2111 6 299,52 € 1 574,88 € 1 574,88 €  

21318 21318 237 500,00 € 59 375,00 € 59 375,00 €  

2158 2158 18 000,00 € 4 500,00 € 4 500,00 €  

2182 21828 46 240,00 € 11 560,00 € 11 560,00 €  

2183 21838 30 000,00 € 7 500,00 € 7 500,00 €  

2184 21848 14 100,00 € 3 525,00 € 3 525,00 €  

2188 2188 77 910,00 € 19 477,50 € 19 477,50 €  

TOTAL CHAP 21     430 049,52 € 107 512,38 € 107 512,38 €  

23 
2313 2313 126 362,00 € 31 590,50 € 31 590,50 €  

2317 2317 771 000,00 € 192 750,00 € 192 750,00 €  

TOTAL CHAP 23     897 362,00 € 224 340,50 € 224 340,50 €  

TOTAL     1 511 311,52 € 377 827,88 € 377 827,88 €  

    25% 25%  
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BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES : 

 

BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ELAN 
 

  

Article 

Crédits ouverts en 2023 Limite 25% prévue  Autorisation  

Chapitre 

  

(BP + DM) 

  

par l'art.L.1612-1 du 

C.G.C.T. 

demandée 

  

 

 

20 2051 5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €  

TOTAL CHAP 20   5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €  

21 

2158 5 112,00 € 1 278,00 € 1 278,00 €  

2182 81 266,00 € 20 316,50 € 20 316,50 €  

2183 5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €  

2184 5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €  

2188 10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €  

TOTAL CHAP 21   106 378,00 € 26 594,50 € 26 594,50 €  

23 
2313 226 600,00 € 56 650,00 € 56 650,00 €  

2315 10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €  

TOTAL CHAP 23   236 600,00 € 59 150,00 € 59 150,00 €  

TOTAL   347 978,00 € 86 994,50 € 86 994,50 €  

   25% 25%  

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ELAN 
 

  
Article Crédits ouverts en 2023 

(BP + DM) 

Limite 25% prévue  

par l'art.L.1612-1 du CGCT 

Autorisation 
 

Chapitre demandée 
 

20 
2031 25 000,00 € 6 250,00 € 6 250,00 € 

 

2033 2 500,00 € 625,00 € 625,00 € 
 

TOTAL CHAP 20   27 500,00 € 625,00 € 625,00 € 
 

21 

2111 5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 € 
 

21532 18 000,00 € 4 500,00 € 4 500,00 € 
 

21562 15 000,00 € 3 750,00 € 3 750,00 € 
 

2158 5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 € 
 

2182 25 000,00 € 6 250,00 € 6 250,00 € 
 

2183 1 500,00 € 375,00 € 375,00 € 
 

2184 600,00 € 150,00 € 150,00 € 
 

2188 7 000,00 € 1 750,00 € 1 750,00 € 
 

TOTAL CHAP 21   77 100,00 € 19 275,00 € 19 275,00 € 
 

23 
2315 1 265 622,00 € 316 405,50 € 316 405,50 € 

 

2317 85 000,00 € 21 250,00 € 21 250,00 € 
 

TOTAL CHAP 23   1 350 622,00 € 337 655,50 € 337 655,50 € 
 

TOTAL   1 455 222,00 € 363 805,50 € 363 805,50 € 
 

   25% 25% 
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BUDGET ANNEXE DES LOGEMENTS SOCIAUX : 

 

BUDGET ANNEXE LOGEMENTS SOCIAUX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ELAN 

 

Chapitre Article 
Article 

M57 

Crédits ouverts en 

2023 

(BP + DM) 

Limite 25% 

prévue 

par l'art.L.1612-1 

du C.G.C.T. 

Autorisation 

demandée 

 

 

 

21 2138 2138 108 885,00 € 27 221,25 € 27 221,25 € 
 

TOTAL CHAP 21     108 885,00 € 27 221,25 € 27 221,25 € 
 

23 2313 2313 50 000,00 € 12 500,00 € 12 500,00 € 
 

TOTAL CHAP 23     50 000,00 € 12 500,00 € 12 500,00 € 
 

TOTAL     158 885,00 € 39 721,25 € 39 721,25 € 
 

    25% 25% 
 

      
 

 

Les crédits correspondants, ci-dessus indiqués, seront inscrits au budget lors de son adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et de recouvrer les titres de recettes émis dans 

les conditions ci-dessus, afin d’assurer la continuité de l’exécution budgétaire. 

 

En l’absence de questions ou remarques es élus, la délibération est soumise au vote du Conseil 

et adoptée à l’unanimité.  

 

XI. Apurement du compte 1069 du budget principal en vue du passage en 

nomenclature M57 

 

J.-M. PEYROT expose qu’afin d’améliorer la qualité des comptes locaux et de moderniser 

comptablement le secteur public local, les collectivités territoriales devront au plus tard le 1er 

janvier 2024 mettre en place l’instruction budgétaire et comptable du référentiel M57. 

 

L'objectif est d'harmoniser le cadre réglementaire actuel qui se caractérise par la multiplicité des 

instructions budgétaires et comptables applicables selon les catégories de collectivités locales (M 

14, M52, M61, M71 et M832). Le référentiel M57 est l'instruction budgétaire et comptable la plus 

récente mise à jour par la Direction Générale des Collectivités Locales et la Direction Générale des 

Finances Publiques, il sera appliqué pour les budgets de la Communauté de Communes ELAN 

aujourd’hui soumis au référentiel M14.  

 

Le budget principal et les budgets annexes Commerce de Compreignac, ZI des Granges, ZA du 

Trifoulet, ainsi que le budget annexe des logements sociaux sont concernés. Pour ces budgets, la 

collectivité sera soumise au passage au référentiel M57 au 1er janvier 2024, dans le cadre de 

l'échéance obligatoire du 1er janvier 2024. Ce changement de référentiel budgétaire et comptable 

sera proposé dans le cadre d’un projet de délibération soumis au vote du Conseil communautaire.  

 

Toutefois, le passage au référentiel M57 nécessite des prérequis dont l'apurement obligatoire du 

compte 1069 puisque ce compte n'existe pas dans l'instruction budgétaire et comptable M57 et ne 
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peut donc pas être de fait transposé. Les collectivités peuvent anticiper ces opérations 

d’apurement.  

 

Le compte 1069 est un compte non budgétaire qui est exceptionnellement mouvementé 

notamment pour neutraliser l'incidence budgétaire résultant de la mise en place du rattachement 

des charges et produits à l'exercice dans les comptes des ex-communautés de communes.  

 

Après la fusion en janvier 2017, le compte 1069 du budget principal est débiteur d’un montant de 

37 238,02 €.  

 

Afin d'apurer le compte 1069, Il est proposé de procéder sur l'exercice 2023, par anticipation sur 

l'échéance du 1er janvier 2024, à une opération semi-budgétaire avec l'émission d'un mandat 

d'ordre mixte de 37 238,02 € au débit du compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » 

par le crédit du compte 1069. Cette écriture comptable est la méthode préférentielle validée par 

la Direction Générale des Finances Publiques. 

 

Les crédits afférents à cet apurement sont inscrits dans le cadre de la décision modificative n°2 de 

2023 du budget principal de la Communauté de Communes ELAN.  

 

Il est proposé aux élus de s’exprimer puis la délibération est adoptée à l’unanimité.  

 

XII. Subvention au budget annexe – Logements sociaux  

 

J.-M. PEYROT rappelle que lors du vote du budget primitif 2023, une subvention d’équilibre a été 

accordée au budget annexe Logements sociaux pour un montant de 54 674 €.  

 

Le conseil communautaire a voté, lors de sa réunion du 16 novembre 2023, une décision 

modificative n°1 de ce budget annexe afin de faire face à de nouvelles dépenses. Cette décision 

nécessite toutefois une augmentation du montant prévisionnel de cette subvention d’équilibre de 

29 600 €, soit une subvention globale de 84 274 €, qu’il convient d’inscrire au budget principal.  

 

Les crédits nécessaires sont inscrits à la décision modificative n°2 du budget principal 

précédemment évoquée, au compte n° 657364 « Subventions de fonctionnement aux 

établissements industriels et commerces ».   

 

En l’absence de questions ou remarques, la délibération est soumise au vote du conseil. La 

délibération est adoptée à l’unanimité.  

 

XIII. Mise en place de la nomenclature comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 

 

J.-M. PEYROT expose le dossier suivant :  

 

1. Contexte réglementaire et institutionnel 

 

En application de l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

peuvent, par délibération de l’organe délibérant, choisir d'adopter la nomenclature M57.  
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Ce cadre, qui est le plus récente, le plus avancé en termes d’exigences comptables et la plus 

complète, résulte d’une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités 

locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d’élus et les 

acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la nomenclature M57 deviendra le référentiel de droit 

commun de toutes les collectivités locales d’ici au 1er janvier 2024.  

 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 

Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), 

elle a été conçue pour retracer l’ensemble des compétences exercées par les collectivités 

territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation 

croisée selon le mode de vote qui n’a pas été retenu.  

 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles 

budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de 

manœuvre aux gestionnaires. C’est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des 

crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des autorisations d’engagement mais 

également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des 

documents budgétaires.  

 

Par ailleurs, une faculté est donnée à l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de 

procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements 

de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces 

mouvements font alors l’objet d’une communication à l’assemblée au plus proche conseil suivant 

cette décision.  

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l’optimisation de gestion qu’elle introduit, il est 

proposé d’adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l’application de 

la M57, pour le Budget Principal, à compter du 1er janvier 2024.  

 

 

2. Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de 

fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux 

dispositions de l’article L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les 

collectivités dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, l’amortissement des 

immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à 

enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des 

immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme dans le 

patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les 

immobilisations sont imputées en section d’investissement et enregistrées sur les comptes de la 

classe 2 selon les règles suivantes : 

- Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 

- Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ;  

- Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

 

L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. 

Ce procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler 

dans le temps la charge consécutive à leur remplacement. Dans ce cadre, les collectivités 

procèdent à l’amortissement de l’ensemble de l’actif immobilisé sauf exceptions (œuvres d’art, 

terrains, frais d’études suivies de réalisation et frais d’insertion, agencements et aménagements 
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de terrains, immeubles non productifs de revenus…). En revanche, les communes et leurs 

établissements publics ont la possibilité d’amortir, sur option, les réseaux et installations de voirie.  

 

Par ailleurs, les durées d’amortissement sont fixées librement par l’assemblée délibérante pour 

chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l’article R2321-1 du CGCT.  

 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est possible de mettre à jour la délibération 

n°2017/111 du 12 avril 2017 en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de 

cette nomenclature (cf. annexe jointe), les autres durées d’amortissement, correspondant 

effectivement aux durées habituelles d’utilisation, restant inchangées.  

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation au prorata 

temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, la Communauté de 

communes ELAN calculant en M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un 

début des amortissements au 1er janvier N+1. L’amortissement prorata temporis est pour sa part 

calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation. 

L’amortissement commence ainsi à la date effective d’entrée du bien dans le patrimoine de la 

collectivité.  

Ce changement de méthode comptable s’appliquerait de manière progressive et ne concernerait 

que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices 

clôturés. Ainsi, les plans d’amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se 

poursuivront jusqu’à l’amortissement complet selon les modalités définies à l’origine.  

 

En outre, dans la logique d’une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place 

d’un aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en 

service, notamment pour des catégories d’immobilisations faisant l’objet d’un suivi globalisé à 

l’inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible 

valeur…). Dans ce cadre, il est proposé d’appliquer par principe la règle du prorata temporis et 

dans la logique d’une approche par enjeux, d’aménager cette règle pour les biens de faible valeur 

c’est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 500,00 € TTC et qui font l’objet d’un 

suivi globalisé (un numéro d’inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est proposé 

que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de l’exercice suivant leur 

acquisition. 

 

3. Apurement du compte 1069 

 

Le compte 1069 « Reprise 1997 sur l’excédent capitalisé – Neutralisation de l’excédent des charges 

sur les produits » est un compte non budgétaire créé aux plans de comptes M14 (Communes et 

établissement publics communaux et intercommunaux à caractère administratif), M52 

(Départements) et M61 (Services départementaux d’incendie et de secours) à l’occasion de 

réformes budgétaires et comptables afin de neutraliser l’impact budgétaire de la première 

application des règles de rattachement des charges et produits à l’exercice. Ce compte n’existant 

pas au plan de compte M57, il doit, par conséquent, être apuré lorsqu’il présente un solde en 

comptabilité, sur le ou les exercices précédant le passage en M57 au vu d’une délibération de 

l’organe délibérant. Budgétairement, cette opération se traduit par l’émission d’un mandat d’ordre 

mixte au débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » par le crédit du 

compte 1069. Cette méthode nécessite de disposer des crédits budgétaires sur l’exercice 

précédant l’adoption de la M57.  

 

Après échange avec le Comptable public et compte tenu des crédits disponibles sur le compte 1068 

de la Communauté de Communes ELAN, il est proposé de procéder à l’apurement en une fois du 

compte 1069 par le compte 1068 pour un montant de 37 238,02 € 
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4. Application de la fongibilité des crédits 

 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse 

budgétaire puisqu’elle autorise le conseil communautaire à déléguer au Président la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des 

sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le Président informe l’assemblée délibérante 

de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

En l’absence de questions ou remarques, la délibération est votée et adoptée à l’unanimité.  

 

XIV. Assujettissement à la TVA de la partie assainissement non collectif (SPANC) et 

modification de la grille tarifaire 

 

J.-M. LEGAY explique que le service assainissement non collectif (SPANC) a été mise en place en 

2017 lors de la création de la Communauté de communes Elan Limousin Avenir Nature. 

La Communauté de communes ayant opté pour une exploitation directement le service public 

d’assainissement non collectif autonome, ce service est placé hors du champ d’application de la 

TVA », et la collectivité n’a pas souhaité opter pour l’assujettissement à la TVA conformément à 

l’article 260 A du CGI. 

 

Lors de la prise de la compétence assainissement collectif, par délibération du 23 novembre 2018, 

le Conseil communautaire a opté pour assujettir ses budgets annexes assainissement collectif 

(SPIC) à la TVA. 

 

Le budget annexe SPANC a été rattaché au budget annexe assainissement au 1er janvier 2021, par 

délibération du Conseil communautaire du 10 décembre 2020, sans harmonisation des règles de 

TVA, assujettissement et non assujettissement, au motif que ces services publics constituent des 

services publics distincts pour lesquels l'option doit être exercée séparément. 

 

Afin d’avoir une unité budgétaire, il convient d’uniformiser les règles de TVA, et d’assujettir à la TVA 

les dépenses et recettes de la partie SPANC du budget annexe assainissement, à un taux réduit de 

10%. 

 

Cela a pour conséquence d’afficher dans la grille tarifaire du SPANC, les montants hors taxe et avec 

taxes des contrôles réalisées. 

Deux modifications de la grille tarifaire sont également apportées sur les points suivants : 

• Stade conception si un contrôle de l’installation existante a été effectué dans l’année 

précédente ; 

• Contre visite dans le cadre d’une vente. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur la grille tarifaire, applicable au 1er 

janvier 2024, est proposée comme suit  

 

Nature des interventions 
2024 

€HT €TTC 

Contrôle des installations neuves ou réhabilitées :   
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Stade conception (nouvelle installation ou en l’absence d’un 

contrôle de l’existant de moins d’un an) 
150,00 165,00 

Stade conception (avec un contrôle de l’existant de moins d’un an, 

hors vente) 
31,82 35,00 

Stade réalisation 150,00 165,00 

Contrôle d’installations existantes   

Contrôle initial 118,18 130,00 

Contrôle de bon fonctionnement 118,18 130,00 

Contrôle dans le cadre d’une vente 190,90 210,00 

Contre visite dans le cadre d’une vente (dans les deux mois suite à 

la date d’édition du rapport vente 
40,90 45,00 

Pénalités - majoration de 100 %  

en cas de refus explicite ou d’absence répétée et injustifiée pour la 

réalisation des contrôles initiaux et de bon fonctionnement  

(délibération du 16/03/2019) 

236,36 260,00 

 

Il est proposé aux élus de s’exprimer puis de voter. La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 

XV. Suppression du budget annexe assainisement DSP 

 

Ce sujet n’est pas présenté aux conseillers communautaires.  

 

XVI. Contributions redevance assainissement collectif – Tarifs 2024 

 

J.-M. LEGAY expose que lors de la séance du 16 novembre 2023, le Conseil communautaire a 

mandaté les services de la Communauté de communes afin de proposer une tarification se basant 

sur scénario 2, proposé dans l’étude prospective du budget annexe assainissement, mené par le 

Cabinet Michel Klopfer. 

 

Ce scénario prévoie : 

- Un lissage et une extinction des contributions à l’équilibre du budget, de la Communauté 

de communes et des communes à l’horizon 2028 (cf annexe 1) ; 

- Un lissage tarifaire avec le maintien du tarif cible de la part variable à 2,25 €HT, mais 

ramené à 2026 (au lieu de 2029) (cf annexe 2) ; 

- Une actualisation de la part fixe indexée sur l’inflation pour atteindre 75 €HT en 2030 ; 

- Un niveau d’investissement annuel abaissé à 1,5 M€. 

 

Ce scénario permet d’assurer l’équilibre du budget annexe assainissement, mais impact les 

usagers de façon importante et rapide jusqu’en 2026. 

 

Il a été demandé au cabinet Michel Klopfer de retravailler un scénario comme suit : 

- Un lissage et une extinction des contributions à l’équilibre du budget, de la Communauté 

de communes et des communes à l’horizon 2028 ; 

- Un lissage tarifaire avec un tarif cible de la part variable à 2,50 €HT en 2029 (cf annexe 3) ; 

- Une actualisation de la part fixe pour atteindre 80 €HT en 2030 ; 

- Un niveau d’investissement annuel abaissé à 1,5 M€. 
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Ce nouveau scénario permet d’assurer et fiabiliser le budget annexe sur un plus long terme 

(amélioration de 1,3 points du taux d’épargne et 2 ans de la capacité de désendettement en 2030). 

L’augmentation du montant facturé à l’usager est moins significative jusqu’en 2027 mais continue 

jusqu’en 2029. 

Ce scénario a été présenté et approuvé en commission assainissement le 5 décembre 2023. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur la redevance assainissement pour 

l’année 2024, selon le tableau suivant : 

 

Commune 

Part fixe €HT 

(abonnement annuel) 

Part variable €HT 

(par m3 d’eau 

consommé) 

AMBAZAC 68,00 1,69 

BERSAC-SUR-RIVALIER 68,00 2,01 

BESSINES-SUR-GARTEMPE 68,00 1,74 

CHAMBORET 68,00 1,42 

COMPREIGNAC 68,00 1,98 

FOLLES 68,00 1,41 

FROMENTAL 68,00 1,37 

LA JONCHERE-SAINT-MAURICE 68,00 1,43 

LAURIERE 68,00 1,69 

LES BILLANGES 68,00 1,53 

NANTIAT 68,00 2,25 

NIEUL 68,00 1,53 

RAZES 68,00 1,88 

SAINT-JOUVENT 68,00 2,20 

SAINT-LAURENT-LES-EGLISES 68,00 2,16 

SAINT-PRIEST-TAURION 68,00 1,54 

SAINT-SULPICE-LAURIERE 68,00 2,25 

SAINT-SYLVESTRE 68,00 1,72 

THOURON 68,00 1,24 

VAULRY 68,00 1,60 

   

 

Annexe 1 : Projections des contributions budgétaires appelées auprès des communes et de 

la CC ELAN 

 

 
 

Contributions 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

CC ELAN 400 000,00     360 000,00     320 000,00       140 000,00       120 000,00       96 000,00         72 000,00         48 000,00         24 000,00         
AMBAZAC 21 490,76        14 580,00          14 580,00          14 286,95          11 429,56          8 572,17             5 714,78             2 857,39             -                       

BERSAC 1 907,89           1 544,38             1 544,38             1 513,34             1 210,67             908,00                605,34                302,67                -                       

BESSINES 44 854,95        29 160,00          29 160,00          28 573,89          22 859,11          17 144,33          11 429,56          5 714,78             -                       

CHAMBORET 3 400,00             3 400,00             3 331,66             2 665,33             1 999,00             1 332,66             666,33                -                       

COMPREIGNAC -                       -                       -                       -                       -                       -                       

FOLLES 10 301,87        8 361,81             8 361,81             8 193,74             6 554,99             4 916,24             3 277,50             1 638,75             -                       

FROMENTAL 826,57                826,57                809,96                647,96                485,97                323,98                161,99                -                       

LA JONCHERE 21 330,29        14 580,00          14 580,00          14 286,95          11 429,56          8 572,17             5 714,78             2 857,39             -                       

LAURIERE 2 804,01           1 620,00             1 620,00             1 587,44             1 269,95             952,46                634,98                317,49                -                       

LES BILLANGES -                       -                       -                       -                       -                       -                       

NANTIAT -                       -                       -                       -                       -                       -                       

NIEUL 14 329,91        9 720,00             9 720,00             9 524,63             7 619,70             5 714,78             3 809,85             1 904,93             -                       

RAZES 11 255,16        9 000,00             9 000,00             8 819,10             7 055,28             5 291,46             3 527,64             1 763,82             -                       

ST JOUVENT 5 376,49           3 600,00             3 600,00             3 527,64             2 822,11             2 116,58             1 411,06             705,53                -                       

ST LAURENT 7 304,48           4 860,00             4 860,00             4 762,32             3 809,85             2 857,39             1 904,93             952,46                -                       

ST PRIEST TAURION 22 161,49        17 820,00          17 820,00          17 461,82          13 969,46          10 477,09          6 984,73             3 492,36             -                       

ST SULPICE 3 618,93           1 620,00             1 620,00             1 587,44             1 269,95             952,46                634,98                317,49                -                       

ST SYLVESTRE 21 234,00        21 234,00          21 234,00          20 807,20          16 645,76          12 484,32          8 322,88             4 161,44             -                       

THOURON 7 701,44           6 149,62             6 149,62             6 026,01             4 820,81             3 615,61             2 410,41             1 205,20             -                       

VAULRY 7 074,02           5 000,43             5 000,43             4 899,92             3 919,94             2 939,95             1 959,97             979,98                -                       

Total communes 202 745,69   153 076,81     153 076,81     150 000,00       120 000,00       90 000,00         60 000,00         30 000,00         -                      

Total contributions 400 000,00     562 745,69     473 076,81       293 076,81       270 000,00       216 000,00       162 000,00       108 000,00       54 000,00         -                      
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Annexe 2 : Proposition de lissage tarifaire – solution 2 

(avancement du tarif cible PV à 2,25 €HT à 2026 et actualisation de la part fixe indexée sur 

l’inflation pour atteindre 75 €HT en 2030) 

 

 

 
 

 

 

Annexe 3 : Proposition de lissage tarifaire – solution 3  

(tarif cible PV à 2,50 €HT en 2029 et actualisation de la part fixe pour atteindre 80 €HT en 2030) 

 

 

 
 

 

Annexe 4 : Comparatif des deux solutions 

 

 

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

Part fixe 60,00 66,00 66,00 67,30 68,60 69,90 71,20 72,50 73,80

Part variable par commune

AMBAZAC 1,2 1,21 1,31 1,43 1,53 1,77 2,01 2,25 2,29 2,33 2,37

BERSAC 1,69 1,65 1,71 1,85 1,91 2,02 2,14 2,25 2,29 2,33 2,37

BESSINES 1,27 1,28 1,37 1,50 1,59 1,81 2,03 2,25 2,29 2,33 2,37

CHAMBORET 0,34 0,45 0,47 1,05 1,20 1,55 1,90 2,25 2,29 2,33 2,37

COMPREIGNAC 1,64 1,61 1,67 1,81 1,87 2,00 2,13 2,25 2,29 2,33 2,37

FOLLES 0,73 0,8 0,94 1,04 1,19 1,54 1,90 2,25 2,29 2,33 2,37

FROMENTAL 0,15 0,88 0,98 1,14 1,51 1,88 2,25 2,29 2,33 2,37

LA JONCHERE 0,82 0,88 0,96 1,06 1,21 1,56 1,91 2,25 2,29 2,33 2,37

LAURIERE 1,18 1,2 1,30 1,42 1,53 1,77 2,01 2,25 2,29 2,33 2,37

LES BILLANGES 0,94 0,98 1,10 1,21 1,34 1,64 1,95 2,25 2,29 2,33 2,37

NANTIAT 0,3049 0,3049 0,35 2,25 2,25 2,25 2,25 2,25 2,29 2,33 2,37

NIEUL 0,93 0,97 1,09 1,20 1,33 1,64 1,95 2,25 2,29 2,33 2,37

RAZES 1,5 1,48 1,55 1,69 1,76 1,92 2,09 2,25 2,29 2,33 2,37

ST JOUVENT 2 1,93 1,96 2,12 2,14 2,18 2,22 2,25 2,29 2,33 2,37

ST LAURENT 1,95 1,88 1,91 2,07 2,09 2,14 2,20 2,25 2,29 2,33 2,37

ST PRIEST TAURION 0,95 0,99 1,11 1,22 1,35 1,65 1,95 2,25 2,29 2,33 2,37

ST SULPICE 2,32 2,21 2,21 2,25 2,25 2,25 2,25 2,25 2,29 2,33 2,37

ST SYLVESTRE 1,23 1,24 1,34 1,46 1,56 1,79 2,02 2,25 2,29 2,33 2,37

THOURON 0,45 0,55 0,72 0,81 0,99 1,41 1,83 2,25 2,29 2,33 2,37

VAULRY 1,05 1,08 1,19 1,31 1,42 1,70 1,98 2,25 2,29 2,33 2,37

différente selon les communes

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

Part fixe 60,00 66,00 66,00 68,00 70,00 72,00 74,00 76,00 78,00

Part variable par commune

AMBAZAC 1,2 1,21 1,31 1,43 1,53 1,69 1,85 2,01 2,17 2,34 2,50

BERSAC 1,69 1,65 1,71 1,85 1,91 2,01 2,11 2,21 2,31 2,41 2,50

BESSINES 1,27 1,28 1,37 1,50 1,59 1,74 1,89 2,04 2,19 2,35 2,50

CHAMBORET 0,34 0,45 0,47 1,05 1,20 1,42 1,64 1,86 2,07 2,29 2,50

COMPREIGNAC 1,64 1,61 1,67 1,81 1,87 1,98 2,08 2,19 2,29 2,40 2,50

FOLLES 0,73 0,8 0,94 1,04 1,19 1,41 1,63 1,85 2,07 2,29 2,50

FROMENTAL 0,15 0,88 0,98 1,14 1,37 1,60 1,83 2,05 2,28 2,50

LA JONCHERE 0,82 0,88 0,96 1,06 1,21 1,43 1,64 1,86 2,07 2,29 2,50

LAURIERE 1,18 1,2 1,30 1,42 1,53 1,69 1,85 2,01 2,17 2,34 2,50

LES BILLANGES 0,94 0,98 1,10 1,21 1,34 1,53 1,72 1,92 2,11 2,31 2,50

NANTIAT 0,3049 0,3049 0,35 2,25 2,25 2,25 2,25 2,25 2,33 2,42 2,50

NIEUL 0,93 0,97 1,09 1,20 1,33 1,53 1,72 1,92 2,11 2,31 2,50

RAZES 1,5 1,48 1,55 1,69 1,76 1,88 2,00 2,13 2,25 2,38 2,50

ST JOUVENT 2 1,93 1,96 2,12 2,14 2,20 2,25 2,25 2,33 2,42 2,50

ST LAURENT 1,95 1,88 1,91 2,07 2,09 2,16 2,23 2,25 2,33 2,42 2,50

ST PRIEST TAURION 0,95 0,99 1,11 1,22 1,35 1,54 1,73 1,92 2,11 2,31 2,50

ST SULPICE 2,32 2,21 2,21 2,25 2,25 2,25 2,25 2,25 2,33 2,42 2,50

ST SYLVESTRE 1,23 1,24 1,34 1,46 1,56 1,72 1,88 2,04 2,19 2,35 2,50

THOURON 0,45 0,55 0,72 0,81 0,99 1,24 1,49 1,74 1,99 2,25 2,50

VAULRY 1,05 1,08 1,19 1,31 1,42 1,60 1,78 1,96 2,14 2,32 2,50

différente selon les communes

Scénario correctif 2 Scénario correctif 3

Part variable cible 2,25 €/m3 2026 cible 2,50 €/m3 en 2029 

Part fixe Cible 75 € en 2030 cible 80 € en 2030

Programme d'investissement annuel 1,5 M€/an 1,5 M€/an

Impact sur le budget à l'horizon 2030

Epargne brute Augmentation jusqu'en 2026 puis stabilisation 0,51 M€ stabilisation 0,61 M€

Taux d'épargne hausse jusqu'en 2026 puis baisse stabilisation 24,4%

Dette stabilisation à 4,88 M€ baisse jusqu'à 4,75 M€

Capacité de désendettement 9,7 ans 7,8 ans

245 €HT pour 78 m3 dès 2026  moyenne 245 €HT pour 78 m3 en 2027

Augmentation annuelle forte jusqu'en 2026 augmentation moyenne de 8% à 6% par an jusqu'en 2029

Impact sur usagers
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J. M. LEGAY propose le scénario 3. 

 

C. ROUX indique préférer la proposition 2.  

 

Il est demandé si d’autres élus souhaitent s’exprimer, puis la délibération est soumise au vote. A 

la majorité (C. ROUX vote contre, L. BOURDIER et F. MAITRE s’abstiennent), le scénario 3 est voté.  

 

XVII. Débat sur la cohérence des zones d’accélération de la production des ENR 

 

G. JOUANNETAUD explique que la loi n°2023-175 du 10 mars 2023, relative à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables dite loi APER s’inscrit dans un contexte de réchauffement 

climatique, de fin de durée de vie de 26 réacteurs nucléaires sur 56 à moyen terme, et de la 

nécessité de production accrue d’électricité (estimation à +60% en 2050).  

L’objectif est de porter à l’échelle nationale la part des Energies Renouvelables (EnR) à 33% d’ici 

2030. 

 

L’une des dispositions les plus importantes contenues dans la loi EnR porte sur la création d’un 

régime de planification territoriale pour les énergies renouvelables terrestres : les zones 

d’accélération de la production d’EnR. 

 

La proposition des zones d’accélération des EnR par les communes doit se faire dans les 6 mois 

après la promulgation de la loi (délai rallongé au 31/12/2023 et souplesse au « fil de l’eau » jusqu’à 

fin janvier 2024), après concertation du public (modalités libres) puis transmises au référent 

préfectoral et à l’EPCI dont elles sont membres (et le cas échéant à l’établissement public portant 

le SCoT).  

 

Dans ce même délai un débat doit se tenir au sein de l’organe délibérant de l’EPCI sur la cohérence 

des zones identifiées avec le projet de territoire, en l’occurrence avec le PCAET. 

 

J.-M. PEYROT indique que le Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint Sulpice 

Laurière n’autorise pour le moment aucune zone ENR et qu’il lui apparaît dès lors difficile de 

désigner des zones à l’encontre de ce document.  

 

J.-C. SOLIS est d’accord avec le commentaire précédent et se trouve dans une situation similaire : 

il lui semble difficile de délibérer sur des zones ENR alors même que son PLU est en cours de 

révision.  

 

B. LAUSERIE explique que certains projets ENR ne nécessitent pas de modification du PLU. Par 

exemple, l’agri-photovoltaïsme passe en zone A.  

 

G. JOUANNETAUD indique par ailleurs que le zonage demandé permettra d’améliorer la 

redéfinition du réseau.  

 

J.-M. PEYROT, J.-M. LEGAY et le Président rappellent que les postes sources actuels sont déjà 

sous-dimensionnés. 

 

C. ROUX explique que dans sa commune, il n’a pas été délibéré car les conseillers n’ont pas vu 

l’intérêt de favoriser une zone plus qu’une autre, les projets photovoltaïques étant déjà 

nombreux dans divers villages. 
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Le Président demande si un autre élu souhaite s’exprimer et propose de rediscuter de ce sujet 

lorsque toutes les communes auront débattu.  

 

XVIII. Avis sur le projet de parc éolien de chatenet-colon sur la commune de Saint-

Pardoux-Le-Lac 

 

Le Président expose que le 15 janvier 2021, a été déposé par la société Parc éolien de Chatenet-

Colon, dont le siège social se situe à Chasseneuil-du-Poitou, un dossier en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exploitation d’un parc éolien sur la commune de Saint-Pardoux-Le-Lac.  

Le projet est développé par la société EOLISE SAS. 

 

Ce projet consisterait à installer quatre éoliennes ainsi qu’un poste de livraison. 

 

Le 20 novembre 2023, une enquête publique a été lancée afin de recueillir des avis sur ce projet. 

Par courrier en date du 23 octobre 2023, la Préfecture sollicite l’avis du conseil communautaire, 

conformément à l’article R.181-38 du code de l’environnement Dans ce cadre, la Communauté de 

communes peut, si elle le souhaite, délibérer et émettre un avis qui sera porté auprès de la 

commission d’enquête.  

 

Le parc éolien de Chatenet-Colon est composé de : 

- 4 éoliennes dont le gabarit présente une hauteur totale de 180 m (moyeu : 120 m, pales 

: 60 m, rotor : 120 m) pour les éoliennes E1 et E2 au nord, et 150 m (moyeu : 90 m, pales 

: 60 m, rotor :120 m). 

- 1 poste de livraison, de longueur 9,50 m, de largeur 2,50 m et de hauteur hors sol de 

2,8 m. 

La puissance totale maximale installée est de 16 MW. 

La production attendue (avec bridage acoustique) est d’environ 36 500 MWh/an. 

 

Si le PCAET d’ELAN est favorable au développement des énergies renouvelables, il convient de 

rappeler que les projets proposés doivent tenir compte des impacts sur la biodiversité, le maintien 

des zones boisées notamment pour la séquestration carbone, etc… 

 

Pour rappel la stratégie régionale de l'État pour le développement des énergies renouvelables en 

Nouvelle-Aquitaine, renouvelée en juin 2021, préconise un évitement systématique des projets 

éoliens en site Natura 2000 ainsi que le rejet, avant enquête publique, des dossiers situés en zone 

d'intérêt majeur, dont les sites Natura 2000.  

Ce projet se situe sur le projet d’extension du site Natura 2000 Mine de Chabannes et souterraines 

des Monts d’Ambazac. 

 

Les emprises des éoliennes E1, E2 et E4 sont localisées sur des zones boisées incluses dans un 

massif forestier de plus de 4 ha d'un seul tenant et en nature de bois depuis plus de 30 ans. En 

conséquence, l'opération globale est effectivement soumise à autorisation de défrichement 

conformément aux articles L.341-1 et suivants du code forestier pour une surface totale de 2,0897 

ha. 

 

Du point de vue impact des paysages, les éléments les plus sensibles au projet au niveau de l’aire 

d’étude éloignée sont : 

• Le site inscrit du Lac de St-Pardoux-le-Lac, 

• La vallée de la Gartempe au niveau du viaduc de Rocherolles, 

• Les paysages des Monts d’Ambazac, 

• Le Puy de Sauvagnac. 
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En ce qui concerne les monuments historiques, dans le rayon de 5 km autour du projet, ces 

éléments sont : 

• Les ruines du château de Monismes (Chatenet-Colon), 

• L’église de St-Pardoux-le-Lac 

 

J.-C. SOLIS se prononce contre car l’état lui-même refuse les éloiennes dans une zone natura 

2000.  

 

Il est dit également que le département a délibéré défavorablement.  

 

Le Président propose à d’autres élus de s’exprimer, puis soumet la délibération au vote. Le 

Conseil se prononce contre se projet à la majorité (B. LAUSERIE et B. PEIGNER sont favorables, J.-J. 

DUPRAT, L. COSSIAUX ? P. ROBERT, C. ROSSANDER, B. DUPIN, B. LE GUEN, P. BARIAT, C. 

DUFOURNEAU, J.-P. PORTE, J.-M. HORRY, J.-M. PEYROT s’abstiennent).  

 

XIX. Groupement de commandes – Etude pour l’accueil des gens du voyage – Avenant 

n°1 

 

Le Président rappelle que lors de la séance du 23 juin 2023, le conseil communautaire a approuvé 

la convention constitutive de groupement de commandes proposée pas la DDT permettant de 

lancer, conjointement, une consultation pour une étude sur l’accueil des gens du voyage. 

 

Un avenant à cette convention est présenté car la DDT a proposé d'adapter le cahier des charges 

et l'offre de CATHS pour la convention, au regard des crédits supplémentaires alloués à la DDT 

pour cette étude et de la négociation. 

 

Le Cahier des Charges Techniques Particulières (CCTP) et le Règlement de Consultation (RC) sont 

disponibles en annexe ainsi que le projet d’avenant. 

 

En l’absence de question, le Président propose au Conseil de voter. La délibération est adoptée à 

l’unanimité.  

 

Départ de J.-J. DUPRAT. 

 

XX. Modification du règlement d’intervention du dispositif d’aides aux projets 

culturels 

 

L. BOURDIER expose qu’afin de renforcer l’attractivité du territoire d’ELAN ainsi que les liens entre 

les populations et acteurs locaux par le biais de la Culture, le Conseil communautaire alloue chaque 

année une enveloppe financière à l’association « Pour Un Elan Culturel » (PUEC) destinée à 

accompagner financièrement l’organisation d’actions culturelles et artistiques à l’échelle du 

territoire intercommunal, portées par des associations locales. Ce soutien financier se présente 

sous la forme de subventions allouées dans le cadre d’un dispositif spécifique dont le règlement 

d’intervention a été élaboré en 2021 par l’association PUEC en partenariat avec la Communauté de 

communes et approuvé par le Conseil communautaire lors de sa séance du 16 septembre 2021.  

 

Après deux ans de mise en œuvre, le règlement du dispositif précité nécessite des ajustements. En 

effet : 

• sa durée d’application, actuellement fixée à un an, est considérée comme trop courte; 
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• le plancher de subvention, actuellement fixé à 1 000 €, est considéré comme trop haut, 

rendant de fait inéligibles certaines opérations culturelles ; 

• plusieurs associations bénéficiaires d’une subvention au titre du dispositif, n’apposent 

pas les logos de l’association PUEC et de la Communauté de communes ELAN, ni la 

marque Monts du Limousin, sur leurs supports de communication. 

 

Aussi, le Comité de programmation culturel (CPC) en charge de la mise en œuvre du dispositif 

d’aides aux projets culturels, propose au Conseil communautaire de modifier les articles 3, 6.2 et 

10 du règlement précité, tel que présenté en annexe du présent dossier de séance (en rouge). Ces 

modifications seront applicables à la date de la délibération du Conseil communautaire et 

s’appliqueront aux nouveaux dossiers de demande de subvention au moment de leur engagement 

par le CPC. 

 

C. ROSSANDER demande à connaitre la liste des évènements qui ont bénéficié de cette aide. Il lui 

est répondu que les évènements et associations suivants sont par exemple concernés : Festizac, 

les Zestivales, Ondes Libres, Graines de Rue, Aurora, Bandafolies, 40 ans de la Banda de Bessines… 

 

En l’absence d’autres remarques ou questions, il est procédé au vote. La délibération est adoptée 

à la majorité (B. DUPIN s’abstient).  

 

XXI. CDDI – Inscription de trois opérations à maitrise d’ouvrage communale 

 

Le Président présente le dossier suivant :  

 

Les Contrats départementaux de développement intercommunal (CDDI) ont vocation à soutenir la 

réalisation d’opérations courantes portées par les Communautés de communes ainsi que la mise 

en œuvre de projets structurants à caractère intercommunal sous maitrise d’ouvrage 

communautaire ou communale. 

 

Les communes de Nieul, d’Ambazac et de Le Buis sollicitent l’inscription dans le CDDI en vigueur 

d’ELAN, de leurs projets respectifs présentés ci-dessous, afin de bénéficier d’une aide financière du 

Département.  

 

- Nieul : 4ème phase de la réhabilitation et renaturation de son centre-bourg, dans sa partie 

haute, le long de la rue du 8 mai 1945.  

Elle prévoit entre-autres, d’améliorer la circulation piétonne et routière, de requalifier les 

abords de l’école maternelle, de végétaliser la rue et de réduire les surfaces imperméables 

tout en ayant recours à des matériaux à la fois locaux et durables. Le projet intégrera 

également la création future d’un réseau de chaleur. Son montant est évalué à 697 735 € 

TTC. Des aides de l’Etat et du Département sont sollicitées. 

 

- Ambazac : 3ème et dernière phase de réhabilitation du centre-ville : réfection des trottoirs 

des rues Carnot et Pierre et Marie Curie ainsi que le réaménagement complet (voirie et 

trottoirs) d’une partie des rues du Général De Gaulle et d’Oradour sur Glane.  

Il visera à améliorer la circulation piétonne par un élargissement des trottoirs ou la 

suppression des obstacles, à végétaliser les rues concernées et à désimperméabiliser la 

voirie par des revêtement drainants. Le coût total de l’opération est estimé à 703 727 € HT 

et pourrait être co-financé par l’Europe, l’Etat et le Département. 
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- Le Buis : Création d’une salle culturelle modulable, d’une surface de 420 m², destinée à 

accueillir des productions culturelles diverses (concerts, spectacles…) planifiées dans le 

cadre d’une programmation annuelle.  

Cette structure offrira des équipements scéniques et acoustiques de qualité, adaptés à 

toute forme d’expression culturelle et à l’accueil d’artistes. L’ambition de la commune est 

de faire de cette salle un lieu structurant proposant une programmation culturelle 

rayonnant à l’échelle du territoire communautaire voire au-delà. Cet équipement sera aussi 

proposé à la population locale, aux associations et toute autre structure, pour la réalisation 

d’évènements plus courants. Le montant de cette opération s’élève à 2 278 936 € TTC de 

travaux (hors frais de maitrise d’œuvre et frais annexes). Des aides de l’Etat, de la Région 

et du Département notamment sont sollicitées. Réglementairement, l’aide du département 

pourrait être mobilisée à hauteur de 20% sur la base d’un montant de dépenses éligibles 

plafonné à 1 M d’euros. La commune sollicite le déplafonnement de l’aide départementale 

potentiellement mobilisable au titre du CDDI ; ce dernier est soumis à la délibération du 

conseil communautaire. Il est proposé à ce titre au conseil communautaire de considérer 

les arguments suivants :  

o La salle culturelle sera un équipement structurant à l’échelle du territoire 

communautaire, 

o La programmation culturelle qui sera prévue dans cette salle rayonnera sur 

l’ensemble du territoire communautaire et au-delà, 

o Cet équipement s’articule avec à une volonté locale de développer la culture sur le 

territoire communautaire,  

 

Le Président propose aux élus de s’exprimer puis de voter. La déliébration est adoptée à 

l’unanimité.  

 

XXII. Dénonciation de la convention concernant la mise en location des logements 

sociaux situés à Saint-Jouvent.  

 

Le Président explique que La Communauté de communes Elan Limousin Avenir Nature est 

propriétaire de deux ensembles immobiliers situés sur la commune de Saint-Jouvent, abritant au 

total 14 logements sociaux conventionnés : 

- un ensemble immobilier composé de 12 logements sis 3-7 rue des Ecoles/2 rue de 

l’Ancienne poste, sur deux niveaux et de deux locaux professionnels en rez-de-chaussée 

- un ensemble immobilier composé de deux logements au 24-26 rue des Ecoles 

 

La gestion locative de ces logements est donc encadrée par des conventions, conclues au début 

des années 2000 avec l’Etat, lesquelles posent divers principes, mesures et dispositions légaux, que 

nous sommes dans l’obligation de faire appliquer. 

 

Pour rappel, la gestion locative de ces logements a été confiée, sous la forme d’un mandat de 

location et de gestion locative signé en date du 01 juillet 2021, régularisé en date du 14 octobre 

2021, à la SCP FANANAS – HORTHOLARY – LUPETTE, Administrateurs de biens, connue à ce titre 

sous le nom commercial Lobo. 

 

Pour mémoire, le Conseil communautaire, en date du 19 octobre 2023, s’est prononcé en faveur 

de la vente des deux ensembles immobiliers susvisés. 

 

Aujourd’hui, les travaux engagés par la Communauté de communes ELAN, en vue de préparer la 

vente des deux ensembles immobiliers, ont conduit au constat suivant : 
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- La commune de Saint-Jouvent n’est pas soumise à l’article 55 de la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain, dite loi SRU, adoptée le 13 décembre 2000 ; 

- Les loyers des logements sociaux n’ont pas été révisés depuis plusieurs années ; 

- La Convention n°87/3/10-2000/97-535/087152/912 a expiré le 30 juin 2021 et en raison de 

sa non-dénonciation, celle-ci a été renouvelée tacitement pour une durée de 3 ans, soit 

jusqu’au 30 juin 2024. 

Les services de la Préfecture ont informé la Communauté de communes ELAN de la possibilité de 

dénoncer la Convention n°87/3/10-2000/97-535/087152/912 posant le cadre de la gestion locative 

pour l’unique logement social situé 26, rue des écoles à Saint-Jouvent, dans les 6 mois avant 

l’échéance de la période, soit au plus tard au 31 décembre 2023 

Cette dénonciation doit faire l’objet d’une notification auprès des services de la Préfecture, par acte 

authentique. 

 

E. PETIT explique qu’elle a travaillé sur le sujet de ces logements et a demandé à dénoncer cette 

convention qui ne concerne qu’un seul logement occupé et ne change rien pour le locataire de ce 

logement. Une meilleure gestion des logements permettrait, à pleine occupation, de gagner 

85 000 € par an.  

 

J.-C. SOLIS rappelle le problème du coût du chauffage au gaz, mais E. PETIT rappelle à ce titre que 

toutes les chaudières ont été changées en 2023. 

 

Le Président propose aux élus le souhaitant de s’exprimer, puis propose au conseil de voter. La 

délibération est adoptée à l’unanimité.  

 

XXIII. Rapport d’activité de la société publique locale terre de Limousin – 2022 

 

Ce sujet est repoussé au prochain conseil.  

 

XXIV. Marché – Bacs destinés à la collecte du tri 

 

Le président explique que le conseil communautaire a voté lors de sa réunion du 16 novembre 

2023 le passage à la collecte du tri en porte-à-porte au maximum au 1er janvier 2025. Il est par 

conséquent nécessaire de passer un marché pour la fourniture des bacs roulants et de pièces 

détachées destinés à cette collecte.  

 

Une consultation a été lancée à cet effet et, le montant prévisionnel du marché excédant le seuil 

de procédure formalisée, une Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 16 novembre 2023 et a 

attribué le marché à l’entreprise SULO, pour un montant de 887 872 € HT. 

 

En l’absence de question, le président soumet la délibération au vote du conseil, qui l’adopte à 

l’unanimité.  

 

XXV. Attribution du marché – Achat d’un véhicule avec benne 

 

Le président rappelle qu’une consultation a été lancée pour l’achat d’un véhicule 3,5 T avec une 

benne au profit des services techniques de la communauté de communes ELAN.  
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En effet, ce véhicule permettrait un gain de temps important pour les services techniques pour 

divers travaux (chemins, bâtiments, tonte…) en facilitant le transport notamment des déchets 

(gravats, etc…) engendrés par ces travaux.  

 

Un avis d’appel public à concurrence a été envoyé le 06 octobre 2023, et trois réponses ont été 

reçues.  

 

L’offre la mieux-disante est celle de la société FAURIE pour un montant de 42 567,75 € HT et 

51 441,30 € TTC.  

 

XXVI. Demande de subventions – Travaux envisages au sein de la maison de l’enfance 

 

Le Président expose qu’afin de se conformer aux évolutions réglementaires touchant le secteur de 

la petite enfance mais aussi pour des raisons de performance énergétique et d’amélioration des 

conditions d’accueil et de travail des personnes présentes dans les locaux de la Maison de 

l’enfance, une nouvelle phase de travaux doit être envisagée : 

- Changement du système de chauffage.  

Actuellement, la Maison de l’enfance est chauffée par une chaudière gaz présentant des 

signes de faiblesse et un fonctionnement énergivore. Par ailleurs, en période de fortes 

chaleurs extérieures, la température intérieure dépasse les seuils autorisés. Il est donc 

prévu de remplacer la chaudière existante par une pompe à chaleur air-air convertible en 

climatisation.  

 

- Installation d’une ventilation double flux afin de diminuer les concentrations de radon à 

l’intérieur du bâtiment, mesurées à plus de 500 bq/m3 en moyenne. 

 

- Mise en place d’un visiophone à l’entrée de la Maison de l’enfance pour mieux contrôler les 

flux de personnes pénétrant dans l’établissement et ainsi assurer la sécurité des enfants. 

 

- Aménagement d’un préau pour faciliter les activités extérieures à l’abris du soleil et des 

petites intempéries et réduire les effets de surchauffe à l’intérieur des locaux, liés aux 

rayons du soleil sur les baies vitrées. Ce préau sera équipé de volets roulants. 

 

- Remplacement des luminaires existants par du matériel diffusant un éclairage led indirect 

moins éblouissant, en application de l’arrêt du 31 août 2021. 

 

Par ailleurs, un bloc jeux extérieurs pourrait être aménagé afin de contribuer à l’éveil des enfants. 

Le budget total des travaux présentés s’élèverait à 284 075 € HT et leur plan de financement serait 

le suivant : 

 

Coût total prévisionnel de l’opération  284 075 € HT  

Etat - DETR 143 445 € 50% 

CAF sur ventilation double flux 40 000 € 14% 

CAF sur autres postes de dépenses 21 907.50 € 8% 

Département - CDDI 21 907.50 € 8% 

Autofinancement CC ELAN 56 815 € 20% 
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Il est proposé aux élus de s’exprimer puis propose au conseil de voter. La délibération est 

adoptée à l’unanimité.  

 

XXVII. Mise en plac de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

 

Le Président propose à l’assemblée délibérante, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir 

le pouvoir d’achat des agents publics, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les 

modalités ci-après proposées :  

 

Les bénéficiaires et conditions d’attribution 

La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 

agents contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions cumulatives ci-dessous : 

- avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023, 

- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023,  

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 

 

La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du  

1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir 

d’achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

 

La détermination du montant  

Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la période 

de référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il 

appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la  

prime : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 

1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Plafond maximum de la 

prime de pouvoir d'achat 

pour un poste à temps 

complet 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur 

la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
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Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois 

rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération 

brute. 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours 

de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée 

par l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée si besoin pour 

correspondre à une année pleine. 

 

Les conditions de versement 

Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023. 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 la prime 

est versée par chacun d’entre eux. 

Cette prime est versée en un versement unique avant le 30 juin 2024. 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 

 

Les conditions de cumul 

Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à l'exception de 

la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 

publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 

 

L’attribution individuelle 

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel 

conformément aux modalités d’attribution définies par la présente délibération. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur :  

 

- la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle qui sera versée aux agents remplissant les 

conditions réglementaires, et selon les modalités suivantes : 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant proposé de la prime 

de pouvoir d'achat pour un 

poste à temps complet (dans 

la limite des plafonds fixés par 

le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 600€ (dans la limite de 800 €) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 500€ (dans la limite de 700 €) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 400€ (dans la limite de 600 €) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 300€ (dans la limite de 500 €) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200€ (dans la limite de 400 €) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 150€ (dans la limite de 350 €) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 100€ (dans la limite de 300 €) 
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J.-C. SOLIS estime qu’il est prématuré de mettre en place cette prime en raison des discussions 

budgétaires.  

 

Le Président précise que le bureau a approuvé cette proposition. Il demande si un autre élu 

souhaite s’exprimer puis propose au conseil de voter. La délibération est adoptée à la majorité (J.-

C. SOLIS vote contre, T. PAUFIQUE, P. ROBERT, L. COSSIAUX, D. PERROT, N. ROCHE, B. PEIGNER, J.-

P. PORTE s’abstiennent).  

 

XXVIII. Prolongation – Mise à disposition au syndicat de voirie 

 

Le président rappelle que la Communauté de Communes Elan Limousin Avenir Nature, met à 

disposition du Syndicat de Voirie de la Région de Bessines sur Gartempe, un agent titulaire du 

cadre d’emplois des agents de maitrise depuis le 1er février 2022 (1 an initialement prolongé de 

11 mois jusqu’au 31 décembre 2023). 

  

La durée hebdomadaire de la mise à disposition est fixée à 15h de travail hebdomadaire soit 2 

jours au maximum.  

 

La présente convention pouvait être renouvelée après délibération du conseil de communauté et 

sous réserve de l’acceptation de l’agent.  

 

Le but initial de cette demande faite par le Syndicat de Voirie de la Région de Bessines sur 

Gartempe était de trouver un agent et que celui-ci soit formé. 

 

Le syndicat nous a adressé une demande de prolongation jusqu’à la fin de l’année 2024. 

L’agent a donné son accord par écrit. 

 

En l’absence de questions ou remarques, le président propose de voter la délibération, qui est 

adoptée à l’unanimité.  

 

XXIX. Crèche – Convention d’intervention en analyse des pratiques professionnelles 

 

Le Président expose que tous les gestionnaires d’établissement d’accueil de jeunes enfants ont 

l’obligation légale (article R.2324.17 du décret n°2021-1131) d’organiser des temps d’analyse de 

pratiques professionnelles pour les membres de l’équipe de l’établissement chargés de 

l’encadrement des enfants, dans les conditions suivantes : 

- Chaque professionnel bénéficie d’un minimum de 6 heures annuelles dont 2h par 

quadrimestre, 

- Les séances se déroulent en dehors de la présence des enfants, 

- Les séances sont animées par un professionnel ayant une qualification définie par arrêté 

du ministre chargé de la famille, 

- La personne qui anime les séances n’appartient pas à l’équipe d’encadrement des enfants 

de l’établissement et n’a pas de lien hiérarchique avec ses membres. Elle peut être salariée 

du gestionnaire ou intervenant extérieur. 

- Les séances ne peuvent rassembler des groupes de plus de 15 professionnels, 

- Les participants et l’animateur s’engagent à respecter la confidentialité des échanges. 

 

Le Cabinet pédagogique virtuel, représenté par Madame Valentine de Langlade, agissant en qualité 

de Présidente, a rédigé une proposition pour assurer cette mission à hauteur de 10 heures 

annuelles pour la crèche communautaire « la boit’ à mômes ». 
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En l’absence de questions ou remarques, le président propose de voter la délibération, qui est 

adoptée à l’unanimité.  

 

XXX. Désignation de nouveaux représentants 

 

Le Président expose qu’il est nécessaire d’effectuer de nouvelles modifications des représentants 

aux organismes extérieurs : 

 

- SIEPAL : MM. AUZEMERY et POULET était suppléants et sont passés titulaires sans être 

remplacés, 

- SVRB : M. POULET a été élu titulaire alors qu’il est déjà suppléant pour la commune de 

Folles. 

 

T. PAUFIQUE et P. BARIAT sont notés comme suppléants au SIEPAL, J.-P. POULET est nommé pour 

le SVRB.  

 

XXXI. Questions diverses  

 

1. Information : jugement du TA – FSU contre Elan 

Le jugement a été rendu et est favorable à la communauté de communes.  

 

2. Point sur les logements sociaux de Saint Jouvent  

 

3. Bilan du SYDED (information) 

 

4. Etudes sur l’eau  

 

5. Prochains conseils  

 

- Mercredi 24 à BESSINES SUR GARTEMPE   

- 15 février à VAULRY   

- 21 mars à FOLLES 

- 18 avril 

 

 


